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Votre participation  
à ce journal serait  
très  appréciée!  

Une idée ou un   
petit mot suffit!

Écrivez-nous!
(coordonnées au verso)

Bon hiver à tous !

Bonjour !

Auto-Psy (Région de Québec)
Groupe d’action communautaire
autonome de promotion et de
défense individuelle et collective
des droits en santé mentale

Ce numéro hivernal de l’Insolent vous propose des thèmes 
sérieux et plus légers, pour satisfaire les intérêts de tous  
nos lecteurs.

La chronique « Dossiers » vous informe des Autorisations 
judiciaires de soins, et pourquoi en donner; « Droits et  
Recours » avec le texte En prison vous relate l’expérience de 
mise sous garde en établissement d’un usager.

La chronique « Libre-Expression » vous présente quatre 
textes, dont un Droit de parole, pour balancer le pouvoir  
psychiatre/patient et trois beaux contes du Rumineux qui 
font bien réfléchir…

Enfin, la chronique « Alternatives » se compose de deux 
textes dont l’un, Passer du centre au programme, relate un 
changement difficile dans une ressource en santé mentale; 
l’autre, Laura l’utopie, est un conte utopique qui fait du bien 
à l’âme…

En vous souhaitant une bonne lecture bien au chaud sous les 
couvertures, on vous souhaite également un bon hiver à tous!

Anne Lortie
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DANS CE NUMÉRO :
Chronique « DROITS ET RECOURS » :
• En prison

Chronique « DOSSIERS » :
• Autorisation judiciaire de soins (AJS)
ou ordonnances de traitement
Pourquoi en donner?

Chronique « ALTERNATIVES » :
• Passer du centre au programme
• Laura l’utopie

Chronique « LIBRE-EXPRESSION » :
• a) Droit de parole
• b) Le cordon ombilical
• c) Le Coupeur d'ailes
• d) Le Diagnostic
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J’ai protesté vivement, mais sans violence, contre 
l’interprétation erronée et la décision arbitraire du 
psychiatre. Il m’a jugé agité, ce qui le confortait dans 
sa décision.

Je savais qu’il ne pouvait me garder à l’hôpital de 
force pas plus de trois jours sans demander à un 
juge la permission de prolonger la « détention ». J’ai 
appelé mon groupe de défense des droits en san-
té mentale. L’intervenante m’a référé à un avocat. 
De plus, un de mes amis pouvait témoigner que je 
n’étais pas suicidaire.

Le mercredi est passé et le jeudi après-midi (troi-
sième journée de garde forcée) mon psychiatre m’a 
dit : « Si vous êtes tranquille ce soir, je vais vous 
libérer demain matin. »

J’étais sidéré! Il ne parlait plus de mon prétendu état 
suicidaire, mais du fait que je sois obéissant ou non, 
avec, en prime, un ton paternaliste comme si j’étais 
un enfant. De toute façon, s’il voulait me garder ven-
dredi, nous serions allés devant le juge, j’avais mon 
avocat et mon témoin. Le vendredi matin, comme 
j’avais été « calme et serein », il m’a libéré.

Morale de l’histoire : une loi qui vise à protéger 
quelqu’un de suicidaire peut se retourner contre une 
personne qui demande de l’aide. Il est essentiel de 
s’informer sur ses droits.

Yvon Boisclair

En prison
En janvier dernier, j’ai voulu reprendre du service 
en tant que journaliste bénévole dans le comité de 
citoyens de mon quartier. J’y étais absent depuis 
deux ans. De plus, j’ai essayé de m’impliquer dans 
le comité aménagement. Pour l’article du journal, 
j’avais identifié un commerce de mon quartier que je 
voulais présenter; j’avais plein de bonnes idées. Mais 
mon engagement dans le comité aménagement était 
tout nouveau pour moi.

Cette tentative de retour fut un échec total. Je n’ai 
pu écrire une seule ligne sur le commerce en ques-
tion, moi qui par le passé, écrivais avec fluidité. De 
plus, le comité aménagement avait prévu une action 
de sensibilisation des citoyens pour un problème de 
circulation. Mais le lundi précédant cette action de 
rue, j’ai fait une crise d’anxiété, tellement forte que 
je ne pouvais plus digérer. J’ai dû démissionner pour 
que l’anxiété cesse.

 Un immense découragement s’est emparé de moi; 
j’espérais tant de ce retour à l’action communautaire. 
Je me suis mis à dormir, dormir, dormir pour oublier 
mon échec.

C’est ainsi qu’un lundi matin, je me suis présenté, 
fort dépressif, à l’urgence psychiatrique de mon hô-
pital où j’ai expliqué la profondeur de mon désarroi.
Le lendemain,  j’ai rencontré mon psychiatre pour la 
deuxième fois. C’est alors qu’il m’a appris que je ne 
pouvais pas quitter l’hôpital car il me jugeait suici-
daire, étant donné mes nombreuses hospitalisations 
antérieures durant lesquelles  j’étais dépressif.

Exact! J’avais été hospitalisé pour dépression, mais 
comme toujours, je me suis hospitalisé librement. 
Ceci est un signe qu’au lieu d’être suicidaire, je te-
nais à la vie.

Chronique / « DROITS ET RECOURS » :
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Chronique / DOSSIERS :

Autorisation judiciaire de soins 
(AJS) ou ordonnances de
traitement

Pourquoi en donner?

Les gens qui nous appellent ou que nous rencon-
trons sont fréquemment soumis à des autorisations 
judiciaires de soins (AJS) ou ordonnances de traite-
ment, jugement du tribunal imposant des soins ou 
traitements contre la volonté de la personne.

Que sont les autorisations judiciaires de soins, et 
pourquoi sont-elles imposées aux personnes?

Disons tout d’abord que l’autorisation judiciaire 
de soins contrevient au droit au consentement 
aux soins prévu par la loi. En effet, l’article 11 
du Code civil du Québec se lit comme suit : « 
Nul ne peut être soumis sans son consentement à 
des soins, quelle qu’en soit la nature, qu’il s’agisse 
d’examens, de prélèvements, de traitements ou de 
toute autre intervention ».

Alors, pourquoi et à qui on en donne? Selon le  
Dr Bouchard (de l’IUSMQ), c’est l’inaptitude d’une 
personne qui oblige à demander une ordonnance. 
L’incapacité de comprendre, d’avoir un consente-
ment libre et éclairé. Et, de façon générale, l’évalua-
tion de l’aptitude à consentir d’une personne est une 
décision médicale.

Pour qu’une personne soit jugée apte à consentir, il 
faut que le médecin évalue les habiletés suivantes :

• habileté à recevoir l’information;
• habileté à évaluer cette information;
• habileté à prendre et à exprimer une décision.

Ces habiletés qui sont des éléments du processus de 
décision, devraient servir de guide dans l’évaluation 
de l’aptitude à consentir. Ainsi, une personne serait 
apte à consentir si :

• elle comprend bien la nature de son traitement;
• elle est capable d’en évaluer les conséquences;
• elle est en mesure d’exprimer une décision.

L’évaluation de l’aptitude à consentir ne doit pas 
reposer sur le caractère raisonnable ou non de la 
décision qui est prise. Une personne apte à consen-
tir a le droit de prendre la décision qu’elle veut, 
même si cette décision semble erronée ou dérai-
sonnable. (ex : Témoin de Jéhovah qui ne veut pas 
de transfusion sanguine)
 
Donc, l’autorisation judiciaire de soins est un docu-
ment de la Cour permettant à une personne inapte à 
consentir de recevoir des soins ou un traitement. La 
base de la mise en place de l’ordonnance, c’est l’inap-
titude de la personne. Le juge doit intervenir s’il est 
démontré hors de tout doute que la personne est 
inapte à décider. Le juge détermine si une personne 
est inapte en fonction des preuves qui sont amenées. 
Il doit juger que si les soins ne sont pas donnés, un 
tort irréversible sera fait à la personne.
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Que contient ou peut contenir la requête visant 
l’autorisation de soins?

• L’identification du demandeur (hôpital)
• L’identification du défenseur
 (personne concernée)
• L’identification du mis en cause
 (Curateur public)
• Précisions sur l’état actuel du défendeur
• Précisions sur les soins requis
• Section faisant état de l’inaptitude à consentir
 ou refuser les soins requis
• Section sur les bienfaits escomptés du traitement
• Précisions quant au refus catégorique du
 défendeur
• Section sur le plan de soins détaillé demandé
• Précisions quant à l’autorisation de contraindre
 le défendeur à respecter le plan de soins en utili- 
 sant tous les moyens appropriés
• Précisions quant à la durée du jugement
• Evaluations médicale et psychosociale.

La personne qui est soumise à pareille autorisation 
de soins peut-elle négocier des changements au 
plan de soins avec son médecin? Bien, s’il est pré-
vu à l’autorisation « médication antipsychotique », 
la personne ne peut faire enlever cette catégorie de 
son jugement, c’est prévu, ça doit être respecté. Par 
contre, elle peut négocier le type d’antipsychotique 
et le dosage (Dr Bouchard). La personne et son avo-
cat peuvent aussi, lors de l’audition, négocier la du-
rée de l’AJS, le choix de la ressource d’hébergement, 
et de s’assurer que les tests sanguins, par exemple, 
ne visent que le type de médication prévu à l’ordon-
nance (Me Côté).

Est-ce qu’on peut éviter l’AJS? Selon le Dr Bou-
chard, ce qui mène à l’AJS, c’est une question 
d’inaptitude, ce qui est à éviter, c’est ce qui mène à 
l’inaptitude. Par exemple, ce peut être des intoxica-
tions répétées, un déni de la maladie et un refus de 
la traiter.

Est-ce qu’on peut la faire lever avant la fin du délai 
(généralement 3 ans) et comment? Selon Me Mo-
reau, la personne doit soutenir sa demande par une 
nouvelle expertise médicale sérieuse. Il faut qu’il y 
ait changement significatif (l’autorisation est ré-
visable lorsque le contexte a nettement changé). 
Dans le même sens, Me De Varennes indique que 
la personne peut demander la fin de l’ordonnance. 
Elle peut retourner au tribunal si elle fait sortir une 
évaluation médicale validant ses prétentions, à l’effet 
qu’elle n’a plus besoin de cette ordonnance.

Enfin, la personne soumise à une AJS peut-elle ne 
pas la respecter? Selon Me Côté, si la personne doit 
aller à l’hôpital recevoir son injection et qu’elle ne le 
fait pas, les policiers peuvent aller la chercher. Dans 
les jugements, il y a une disposition à cet effet et 
l’établissement de santé peut dem d sander l’inter-
vention de la police.

En conclusion, pour préserver votre droit à consen-
tir aux soins : discuter avec le médecin qui doit vous 
informer à l’avance de son intention de demander 
une AJS. Proposez-lui des solutions.

• Insistez sur les raisons qui font que vous vous
 opposez au traitement proposé;
• Proposez des alternatives : médicament de rem- 
 placement, ajustement de la dose;
• Nommez votre capacité à prendre la médication  
 convenue de manière autonome, etc.

Anne Lortie
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PASSER DU CENTRE
AU PROGRAMME
(L’avenir des ressources intermédiaires en santé mentale)

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Pour le traitement du malaise dû à la refonte du 
CTR De Nemours en PRSM, c’est-à-dire du centre 
de traitement et réadaptation à programme de réta-
blissement en santé mentale.

Il semble que l’on a réussi à peaufiner les outils de 
traitement en psychiatrie dans la ressource du CTR 
et d’autres ressources aussi,  toutefois le succès de la 
refonte laisse un goût amer. 

La raison en est, que l’instrumentalisation de la 
ressource, à la suite des réformes du gouvernement 
Couillard, se fit sans qu’on consultât les patients et 
les travailleurs de la santé. Il y a eu un coup de force 
dans un gant de velours.

Alors on a avancé autre chose qu’une simple mise à 
pieds. Il s’est agi plutôt d’une mise au pas.

Les médecins, les éducateurs spécialisés, les  infir-
miers et travailleurs sociaux ont été mis au pas : un 
certain malaise plane depuis 2 ans parmi patients et 
personnel.

Je pense que premièrement, l’éthique de la ressource 

intermédiaire et l’éthique médicale ont été modi-
fiées vers l’instrumentalisation, où tout le quotidien 
devient compétitif et performant. On est passé de 
l’intervention en maison d’accueil à la gestion de la 
machine à habiter, à traiter, à séparer.

Deuxièmement, après l’exercice de 2 ans de ce trai-
tement à la fois en maison d’accueil intermédiaire 
(entre hôpital et famille) et suivi en appartement, 
l’éthique, comme la personne au centre du proces-
sus, a viré et a été mise de côté pour que tout reste 
en place mais où l’instrument gère la personne. On 
a divisé pour régner.

Il est donc possible que l’aspect de solidarité col-
lective et de soutien d’accueil en préjugé positif des 
membres du personnel ait été déplacé en un modèle 
de société de compétition où chacun est capable.

Les lits de courte durée et la modération de la peur 
ont été retirés ensemble. La peur de la crise est reve-
nue et l’hôpital a perdu son aspect positif. On a re-
formé en termes de productivité accrue, la ressource 
humanisante.

Comment être encore ensemble?
Dans   la maison, on a parlé avec les travailleurs de la 
structure de la ressource en santé mentale intermé-
diaire, qui ne soit ni l’aliénation familiale ni l’aliéna-
tion de l’hôpital.

Dans ces maisons fondées depuis plus de 20 
ans, il y a eu abandon de l’esprit éthique du pré-
jugé favorable.

Chronique / « ALTERNATIVES » :
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La solitude est revenue avec l’instrumentalisation 
de la ressource.

A ce titre, je peux dire que des membres du per-
sonnel du CTR m’ont demandé d’écrire et de parler 
tout haut de mon sentiment d’anomalie. Par ailleurs, 
d’autres membres du personnel m’ont intimé l’ordre 
de ne pas généraliser mon propre malaise.

Généralisons : Un médecin qui a pratiqué aux deux 
régimes (avant et après) m’a signifié que le malaise 
n’est pas seulement pour les patients mais aussi pour 
le personnel traitant.

Les gens qui ont été éconduits ou virés ont ensemble 
partagé des émotions de peine. J’ai tenté de mettre 
des mots sur cette émotion que je ne suis pas seul 
à vivre. On croit penser que le patient ne peut pas 
prendre la parole pour tous.

Mais je veux simplement mettre des mots sur le ma-
laise au PRSM. Réparer la parole brisée.

Pourquoi ai-je eu peur quand j’ai appris que le nou-
veau directeur était un militaire de carrière. D’où 
sont donc venus les mandats?

Pourquoi  mon travailleur social pleurait à la der-
nière entrevue sans que l’on en ait parlé? Pourquoi 

m’a-t-on intimé l’ordre de ne pas généraliser? Mon 
malaise est je crois, partagé.

Cette destruction du modèle de communauté de 
soins garde tout en place… Sauf les lits d’hôpitaux 
intermédiaires et l’accueil inconditionnel. La nou-
velle méthode semble avoir réussi même avec moi 
mais il y a amertume.

Je me sens responsable d’un trésor collectif qui 
n’a pas pu être sauvegardé ni même évalué avant 
sa liquidation.

Quel est l’avenir des ressources intermédiaires en 
santé mentale?

Pourquoi le principe de la personne au centre du 
processus est l’objet d’un tel renversement?

Avec l’ancien règne, il y eut des rétablissements dûs 
à la volonté positive de tous.

Nous avons affaire à une nouvelle vision  de la per-
sonne comme sujet compétitif.

Mini hôpital, chaleur humaine, préjugé favorable, 
apprivoisement de la crise. Nous sommes vraiment 
passés d’un centre habité à un programme opérant.

Yorick Godin.
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Au cœur du cœur de la détresse
Lourds de haine   
Nus dans la plaine 
Les maux les cris des poétesses

Sur le chemin de l’utopie
Laura s’avance  

Plus jamais la pauvreté.
Plus jamais la mendicité
Plus jamais la nécessité
Plus jamais la médiocrité

Toujours la standardisation
Le viol la stigmatisation
L’intimidation la discrimination

La tendresse inonde   
La ruelle des mal-aimés
La tendresse gronde 
Le jugement des bien-nés

Les yeux noirs chagrins humides 
Les fous dans les airs se ruent
Leurs sacoches pleines issues
De l’or des ailes des sylphides

Sur la route de l’utopie
Laura s’avance

Les larmes des perséides filantes
Des oubliés dans l’univers
Des radiations de rivières
Les GES et les empreintes brûlantes

Des êtres de coeur
À l’âme bunker
Des êtres brisés
À la langue bigarrée 

Ils ont le cœur cassé
Ils frappent sur la vie
Ils blessent pour oublier
Ils surgissent sans préavis  

Sur la route de l’utopie
Laura s’avance 
Sous un orage sidéral
Des rêves de jeunesse
Des cœurs en détresse
Des rêves de cathédrale

Sous les bruits des canons
Discourant au panthéon
Le verbe à tous les vents
Conjugue à tous les temps

Le verbe aimer 

Les rivières bourdonnent
Dans les jardins de Babylone 
Les êtres vides d’avoir trop jeté
Les êtres vides de ne pas semer
De ne pas s’aimer

Sur la terre asséchée
Des êtres à genoux déracinés
Revêtus d’un manteau de déshérités 
Attendent à la cour des paumés

Ils hurlent aux banquets des
délaissés

Des êtres de Bulgarie
Des océans de l’oubli
Des immigrants de Syrie 
Des enfants de Bali

Au village de Laura
Les hommes les femmes
Cultivent la tendresse 

Au village de Laura
Les femmes les hommes
Sont des forteresses

Au village de Laura
Les vergers débordent de fruits
Mûrissent sourient à la pluie 

Laura
Pas à pas chemine dans l’humanité

Laura 
Donne sa tendresse à l’humanité 

Aujourd’hui Laura 
Arrose son jardin son lierre son mé-
lèze
Étudie l’histoire la géologie
Laboure sa terre ses pierres ses fa-
laises

Et croit comme 
Rainer Maria Rilke, que…
“La vie n’est que le rêve d’un rêve
Mais c’est autre part qu’on est éveillé”

Lison Vézina
Le 28 novembre 2018

Laura l’utopie

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Chronique / « ALTERNATIVES » :
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Droit de parole

Chronique / « LIBRE-EXPRESSION » :

Ce que vous dites au médecin psychiatre ou autre, est aus-
si important que ce qu’il ou elle vous dira. Le besoin de 
connaître votre histoire de vie, parfois même dans les détails, 
permettra de faire un diagnostic le plus juste possible, et ainsi 
d’établir un plan de traitement adéquat. Un diagnostic, c’est 
malléable avec le temps, cela dépend de l’énergie investie 
dans votre rétablissement. Nous avons vu des diagnostics de 
psychose changés pour bipolarité et avec les années, changés 
en dépression, car uniquement ce type de symptômes refai-
sait surface par moments.

Une hospitalisation en psychiatrie, peut nous amener vers des 
états de dévalorisation, de sentiment d’échec, de rejet de soi, 
qui ont pour résultat un sentiment d’infériorité.

La personne souvent se dit : « Je suis vraiment nulle, pour ar-
river ici, c’est que je n’ai rien compris à travers mes expériences 
de vie. Je n’ai pas su apprendre de mes erreurs. Je n’ai pas d’ha-
biletés pour la vie, je ne comprends rien. »  Cela peut l’amener 
à des problèmes de dépendance, à des comportements de des-
truction voire même à des ten-
tatives de suicide. Elle se met à 
la poubelle. Elle a perdu de sa 
crédibilité via son entourage et 
la société en général. Sa parole 
est mise en doute, elle n’est plus 
fiable. Ce qui la met dans un 
état de fragilité extrême. QU’en 
est-il du respect d’elle-même, 
de sa dignité? Elle est dure-
ment étiquetée, stigmatisée, et 
le plus grave dans tout ça, c’est 
qu’on la confine vers l’isole-
ment. Ca devient un être exclu.

Malheureusement, certains médecins moins sensibles à ces 
états de détresse, peuvent profiter de cet état d’impuissance et 
l’utiliser pour avoir plein pouvoir sur vous. Dans chaque pro-
fession, il y en a qui ont vraiment les traits de l’incompétence.
Si le médecin vous fait vivre son « power trip », il est presque 
certain qu’il le fait aussi dans sa vie privée. Il est psycho-émo-
tionnellement perturbé. Esther me raconte qu’elle prend des 
notes pendant le rendez-vous médical. Il lui dit de serrer son 
crayon et son papier, il n’est pas non plus friand de questions. 
Elle lui souligne que prendre des notes fait partie de son quo-
tidien, en tant que directrice d’école. Ca va se passer comme 
ça!! Aucune négociation possible. Elle est dans un état de frus-

tration extrême, pour le moment elle prend sa prescription, et 
s’en va voir la responsable aux plaintes et verbalise le manque 
de respect dont elle est le sujet. Une démarche est entreprise : 
elle aura un autre psychiatre le mois prochain.

Emmanuel est là aussi, ça fait plusieurs fois que son médecin 
lui rit dans la face lorsqu’il exprime ses idées. Il est observé 
que par moments, il a encore des périodes de délire, et qu’il 
est aussi parfois très drôle dans son délire. Avec l’infirmière 
et la travailleuse sociale, un entretien est programmé avec 
lui et son  médecin. Ils rétablissent le lien thérapeutique et 
une nouvelle entente est prise. Les entrevues se passeront de 
façon plus juste à l’avenir. Vous et votre médecin devez être 
deux partenaires sur le chemin du rétablissement. La santé, 
c’est un mouvement vers la vie, la joie , la gratitude. Ne vous 
laisser pas assommer par des prévisions catastrophiques 
concernant votre état de santé dans le futur. Je ne crois pas 
aux condamnations à perpétuité, gardez toujours à l’esprit 
une image de vous saine et créative.

Par le passé, un diagnos-
tic psychiatrique amenait à 
plein d’aberrations, tels que 
l’usage excessif du mot « fou 
» ou bien celui de « folle ». 
Par le fait même, la société 
tenue dans l’ignorance appli-
quait facilement le rejet sous 
toutes ses formes et malheu-
reusement, laissait les peurs 
les plus insensées prendre 
le contrôle de leurs pensées. 
Aujourd’hui, beaucoup d’ins-
tances en santé mentale sont 

investies dans la marche vers l’abolition des préjugés en ce 
domaine, alors donc, les tabous s’estompent de plus en plus. 
Il est à noter que le niveau d’humanisme de notre société 
québécoise s’élève de plus en plus. Restons confiants. Gar-
dez à l’idée qu’exercer votre droit de parole dans toutes les 
dimensions de votre vie, reste essentiel.

Terminons le tout sur une note humoristique : « Je suis une 
folle dont je raffole » dixit Anne Fortier (1989).
« Gardons le cap! »

Pauline Chabot
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CONTES DU RUMINEUX
Le cordon ombilical

Chronique / « LIBRE-EXPRESSION » :

Julie a une fille, Francine, qui vit dans une ressource 
d'hébergement à cause d’un problème de santé men-
tale. Cependant, Francine est rendue presque chaque 
jour chez sa mère qui trouve que sa fille progresse 
peu. Elle demande à Francine la permission de ren-
contrer son psychiatre.

Julie raconte au psychiatre sa relation avec sa fille. Le 
psychiatre lui répond :

   -  Madame vous ressentez de la pitié pour votre fille 
et ce n'est pas de cela qu'elle a besoin. Elle doit dévelop-
per son autonomie. Avec les intervenants de sa ressource 
d'hébergement, elle a toute l'aide nécessaire. La recevoir 
une fois par semaine me semble amplement suffisant.

Un peu décontenancée, Julie accepte de jouer le jeu; la 
vie de sa fille en vaut le coup.
 
À partir de ce jour Francine vient chez sa mère le di-
manche midi seulement. Au début, elle trouve difficile de 
se passer de sa mère, mais bientôt, elle se fait des amies 
à la maison d'hébergement, se prend en main et devient 
heureuse dans sa nouvelle vie. 
 
Quelques années plus tard, Francine se prend  un appar-
tement et invite sa mère à dîner.

Yvon Boisclair
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CONTES DU RUMINEUX
Le Coupeur d'ailes

Chronique / « LIBRE-EXPRESSION » :

Michel est suivi en psychiatrie depuis plusieurs années. 
En juillet dernier, il a décidé de suivre des cours de litté-
rature comme auditeur libre à l'université Laval. 

Il va prendre quatre cours. 

Il en parle à son psychiatre qui lui déconseille une telle 
expérience sous divers prétextes : ça fait trop longtemps 
qu'il a étudié, il va se retrouver avec des jeunes, il n'aura 
pas la concentration nécessaire.

Michel, qui s’ennuie à ne rien faire, décide de s'ins-
crire malgré tout. En novembre, il doit abandonner un 
cours parce qu'il est fatigué. Son psychiatre lui dit qu'il 
avait raison.

 
Pour Michel, il n'y a pas de problème à laisser un cours, 
puisqu’il lui en reste trois. L’obstacle vient plutôt du 
psychiatre qui lui coupe l'envie d'explorer du nouveau, 
comme s’il essayait de lui couper les ailes.
 
Réglant le problème à la source, Michel continue ses 
cours en littérature mais quitte son psychiatre pour 
un autre.

Yvon Boisclair
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CONTES DU RUMINEUX
Le Diagnostic

Chronique / « LIBRE-EXPRESSION » :

Depuis six mois Benoît n’a le goût de rien, il broie du noir, 
doute de lui-même, a de la difficulté à dormir, à manger, 
bref il ne se reconnaît plus. Jamais dans son passé il ne 
s’est vu tant perturbé. Il se sent perdu. Personne dans son 
entourage ne peut l'aider. Il essaie de s'en sortir par lui-
même, de se distraire, se raisonner… le mal empire.
 
Finalement, il en parle à son ami Raymond qui com-
prend que Benoît a besoin d'une aide particulière.

- Pourquoi ne pas consulter un psychiatre?
- C’est une solution que je n’ai pas envisagée.
 
L’idée fait son chemin, et Benoît se décide à prendre ren-
dez-vous. Il raconte son cauchemar à la psychiatre qui 
l'écoute attentivement avant de se prononcer :

-  Vous vivez un état dépressif.
- Comment vais-je m'en sortir?
- Au fil des rencontres vous allez mieux comprendre ce 
qui se passe en vous.
 
En effet, Benoît parle de son vécu à la psychiatre et de-
vient en mesure de ventiler ses émotions réprimées.
 
Il avance, mais un problème majeur persiste: il reste cen-
tré sur son diagnostic.

- Je suis dépressif. Je ne vois que cela et ne peux rien 
faire dans la vie, dit-il à Raymond.
- Je crois que le problème vient du fait que tu t’identi-
fies à la maladie. Même si tu vis ce désagréable état ac-
tuellement, tu es autre chose qu’un diagnostic : tu es une 
personne à part entière vivant certaines difficultés mais 

au-delà de cette réalité, il existe au cœur de toi un Benoît 
en parfaite santé, avec noyau lumineux indestructible.
 
À partir de cette prise de conscience, Benoît réalise qu’il 
possède certaines ressources intérieures, notamment 
une belle capacité d’écoute. Il prend contact avec un 
organisme qui fait de l'écoute téléphonique, reçoit une 
formation et commence quelques heures par semaine. 
Il découvre des gens avec des problèmes semblables aux 
siens ou complètement différents.

Ainsi, il prend soin de son état dépressif. Tout n’est pas 
réglé mais, le fait de se sentir utile l’aide à se centrer sur la 
partie saine en lui plutôt que sur la maladie.
 
Si le diagnostic a l’avantage d’aider à comprendre la ma-
ladie, il reste une étiquette limitative qui ne tient pas 
compte de la globalité de la personne. A consommer 
avec modération.

Yvon Boisclair
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